LES DONS ET TESTAMENTS

A. SOURCE LÉGALE GÉNÉRALE
Code civil: articles 893 - 1100

Une donation est un acte accompli par une personne qui cède de façon immédiate et irréversible un bien à une autre personne. Ce bénéficiaire doit accepter le don, sinon il n'y a pas de donation.

Un testament est un écrit ante mortem par lequel on prévoit certaines dispositions que l’on souhaite voir se réaliser à son décès.  Le plus souvent, il s’agit d’une répartition des biens (maison, voiture, fixation des droits des héritiers…), mais il peut aussi s’agir de l’organisation de ses funérailles par exemple.

Un testament est toujours susceptible d’être modifié.

Le testament le plus récent est le seul valable, pour autant qu’il annule les dispositions qui auraient été consignées dans un testament plus ancien.

B. RÉGIME SPÉCIAL POUR PERSONNES HANDICAPÉES
Les patients psychiatriques, les personnes handicapés mentales, les personnes placées sous statut de minorité prolongée, les interdits et les malades mentaux en général, ne peuvent faire aucune donation ni dresser un testament.

Les personnes placées sous un conseil judiciaire sont habilitées à faire une donation ou à dresser un testament lorsque le conseil judiciaire les y autorise.
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